
JUSTEL - Législation consolidée
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/loi/2020/05/07/2020041343/justel

Dossier numéro : 2020-05-07/21 

Titre

7 MAI 2020. - Loi en vue de permettre le report de la transmission et de l'approbation des comptes annuels de
skeyes pour l'année 2019, par suite des mesures prises dans le cadre de la crise du COVID-19 

Source : MOBILITE ET TRANSPORTS 

Publication : Moniteur belge du 19-05-2020 page : 36069

Entrée en vigueur : 19-05-2020

Table des matières

Art. 1-4

Texte

Article 1er. La présente loi règle une matière visée à l'article 74 de la Constitution.

  Art. 2. Aux fins de la présente loi, on entend par:
  1° la loi du 21 mars 1991: la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises publiques
économiques;
  2° le contrat de gestion: le troisième contrat de gestion du 11 avril 2014 entre l'Etat et skeyes, tel qu'approuvé
par arrêté royal du 25 avril 2014 portant approbation du troisième contrat de gestion entre l'Etat et skeyes et tel
que modifié par arrêté royal du 29 août 2019 portant approbation du premier avenant au troisième contrat de
gestion entre l'Etat et skeyes; le contrat de gestion a été prorogé de plein droit par avis du ministre de la Mobilité
du 24 juin 2019;
  3° le ministre: le ministre de la Mobilité.

  Art. 3. § 1er. Par dérogation à l'article 27, § 3, alinéa 1er, de la loi du 21 mars 1991, le conseil d'administration de
skeyes transmet au plus tard le 30 juin 2020 les comptes annuels de l'exercice 2019 accompagnés du rapport
de gestion et du rapport du collège des commissaires pour approbation du ministre.
  § 2. Par dérogation à l'article 27, § 3, alinéa 3, de la loi du 21 mars 1991, le ministre communique les documents
visés à l'article 27, § 3, alinéa 1er, à la Cour des comptes pour vérification avant le 31 juillet 2020.

  Art. 4. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.
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